
…………€/HT 

……………€/HT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’OFFRE EXPOSITION /NETWORKING – Conviviale et éco-conçue 

L’ESPACE  PARTENAIRE 
Droits d’inscription (obligatoires) : 830 €/HT 

Ce tarif comprend : votre société dans les supports de promotion (site web du salon, invitation, guide de visite…),                           830 €/HT 

l’e-invitation du salon, un pass d’accès au Club VIP,  les badges exposants, l’assurance, le gardiennage et le nettoyage.  

NOUVEAU un outil de networking à disposition pendant les 2 jours du salon pour gérer les rendez-vous. 

 

Les Espaces Networking sont livrés clés en main et comprennent : moquette*, enseigne, spots, mobilier éco-conçu*, 
électricité, internet. *La dotation mobilière varie en fonction de la surface 

 

Surfaces  au choix : 

    Offre Spéciale Start Up & Associations  

                                Espace Networking 4 m²   2 000 €HT 

   

    Espace Networking 9 m²                                                                5 100 €HT  

 

         Espace Networking 12 m²         6 500 €HT 

 

      Espace Networking 18 m²                                                               9 700 €HT 

 

  Partenaires hébergés : Tarif/partenaire                                            930 €HT  

 

  

LA MARKET PLACE DES MEILLEURES PRATIQUES  «Spécial Entreprise CAC 40» 

  Espace de 18 m² « clés en mains » : structure, moquette, enseigne, spots, mobilier, électricité, internet, droits d’inscription 
+ 2 interventions aux Conférences Métier  (à définir en collaboration avec l’Organisateur) 
+ 1 Interview sur le Plateau TV 

+ La conception d’une e-invitation personnalisée avec votre logo à diffuser  à vos clients/ prospects/ fournisseurs/ et collaborateurs 

+ 1 Focus e-news  

+  200 badges VIP pour vos clients privilégiés 

 

 

VOTRE ATELIER INTERACTIF : Etude de cas / Solution - RESERVE AUX EXPOSANTS 
  45 minutes  de présentation : promotion et logistique inclus             

 La salle entièrement équipée (audio/vidéo) 

 L’accueil des participants. Capacité d’accueil : 150 personnes max. 

 La promotion de l’événement sur le programme des conférences et le site internet 

 Le fichier des participants (remis à l’issue du salon)                        
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

+ 

  ..……………… €/HT 

        TODDAY – Siege social - 38 rue des Mathurins – 75008 Paris 
           Tél. : 01 45 22 94 40  - Fax : 01 45 22 94 38  
           www.produrable.com 
 

……………. €/HT TOTAL 1 

TOTAL  

  .…………………... € 

Date :     Signature et Cachet : 

  .……………...€/TTC 

 

Modalités de règlement : 50% à la commande, 50% au plus tard le 1er février 
2010. Paiement par chèque à l’ordre de : 
TODDAY, 38 rue des Mathurins, 75008 Paris, Ou par virement 

 Code  
banque 

Code  
agence 

Numéro  
de compte 

Clé 
RIB 

Domiciliation 

RIB 30004 02499 00010100436 48 BNP PARIBAS  
PARIS SAINT-

LAZARE 

IBAN FR 76   3000   4024   9900   0043   648      BIC : BNPAFRPPPCE 

 

TOTAL 3     1 900 €/HT 

TVA (19,6 %) 

TOTAL 1 + 2 + 3+ 4 

         17 & 18 mars  2010 CNIT - PARIS LA DEFENSE 

Société / Company name :  ..........................................................................  

Activité / Activity :  ........................................................................................  

Nom / Surname :  .........................................................................................   

Prénom / First name :  ..................................................................................  

Fonction / Function :  ...................................................................................  

Mobile :  .......................................................................................................  

Courriel / E-mail :  ........................................................................................  

Adresse / Address :  .....................................................................................  

Code postal / Zip code :  ......................  Ville / City : ....................................   

Pays / Country :  ...........................................................................................  

Tél. / Phone :  ....................................... Télécopie / Fax :  ...........................  

Site web / Web site :  .............................................................................................  

TOTAL 2     12 900 €/HT 

+ 

http://www.produrable.com/


 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
   
 

         LES PACKS DE COMMUNICATION 

 
 
 

     

 

  LE PACK ESSENTIEL    

+  Un atelier de 45 minutes : La salle entièrement équipée (audio/vidéo),  l’accueil des 

participants, capacité d’accueil : 150 personnes max, la promotion de l’événement sur le 

programme des conférences et le site interne, Le fichier des participants (remis à l’issue 

du salon)                     

+  Conception et mise à disposition d’une e-invitation personnalisée à diffuser  auprès de 

vos contacts. 

 
  LE PACK SILVER  SPONSOR  

+ Le sponsoring de 2 conférences : 1  métier + 1 atelier de 45 minutes 
+ Votre logo sur le site web du salon et sur les e-invitations  
+ Un Focus rédactionnel sur l’e-Newsletter thématique du salon 
+ L’accès au CLUB VIP et 150 badges VIP 
+ Conception et diffusion d’une e-invitation personnalisée auprès de vos contacts. 

  

 LE PACK GOLD SPONSOR  Max.4 Sponsors
+ Le sponsoring  de  3 conférences : 1 grand débat international 1 conférence métier + 1 
atelier de 45 minutes 
+ Votre logo sur le site web du salon et sur les e-invitations  
+ Un Focus rédactionnel sur l’e-Newsletter du salon 
+ L’accès au CLUB VIP et 200 badges VIP 
+ Conception et diffusion d’une e-invitation personnalisée auprès de vos contacts. 
+ Votre Publicité couleur dans le guide de visite  
+ 1 interview sur le Plateau TV 
 

  LE PACK PLATINUM SPONSOR - EXCLUSIF  

+  Le sponsoring de  4 conférences : 1 débat international  + 2 conférences  Métier et 1 
atelier de 45 minutes 
+  Votre logo associé à la communication globale du salon : site web, e-invitation, 
programme officiel, guide de visite, publicités du salon, signalétique d’accueil du salon, 
badges Visiteurs / Presse / VIP 
+  Votre publicité couleur en 4ème de couverture du Programme Officiel encarté dans les 
Magazines de la Presse Economique et Spécialisée  
+ Votre Publicité couleur en 4eme de couverture du guide de visite  
+  Votre bannière sur le site web du salon 
+  2 interviews sur le Plateau TV 
+  Un Editorial sur l’e-Newsletter du salon 
+  L’accès au CLUB VIP + 300 badges VIP 
+ Conception et diffusion d’une e-invitation personnalisée auprès de vos contacts. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

            TODDAY – Siege social - 38 rue des Mathurins – 75008 Paris 
          Tél. : 01 45 22 94 40  - Fax : 01 45 22 94 38  
          www.produrable.com 
 

1 900  €/HT 3 900 €HT 

Date :     Signature et Cachet : 

25 000 €HT 

 

11 900 €/HT 

 

Modalités de règlement : 50% à la commande, 50% au plus tard le  
1er février 2010. Paiement par chèque à l’ordre de : 
TODDAY, 38 rue des Mathurins, 75008 Paris, Ou par virement 

 Code  
banque 

Code  
agence 

Numéro  
de compte 

Clé 
RIB 

Domiciliation 

RIB 30004 02499 00010100436 48 BNP PARIBAS  
PARIS SAINT-

LAZARE 

IBAN FR 76   3000   4024   9900   0043   648      BIC : BNPAFRPPPCE 

 

12 000 €HT 6 900 €/HT 

 

7 900 €HT 3 900 €/HT 

 

Tarif Offre Exposant 

Pour toute autre opération : 
sacs visiteurs,  déjeuners  VIP, 
conférence de presse, 
cocktail privatif, etc... nous 
consulter 

Nous consulter 

 

         17 & 18 mars  2010 CNIT - PARIS LA DEFENSE 

Société / Company name :  ..........................................................................  

Activité / Activity :  .......................................................................................  

Nom / Surname:  ..........................................................................................   

Prénom / First name:  ..................................................................................  

Fonction / Function :  ...................................................................................  

Mobile :  .......................................................................................................  

Courriel / E-mail :  ........................................................................................  

Adresse / Address :  ....................................................................................  

Code postal / Zip code :  ......................  Ville / City : ....................................   

Pays / Country :  ...........................................................................................  

Tél. / Phone :  ....................................... Télécopie / Fax :  ...........................  

Site web / Web site :  ..............................................................................................  

  ..……………… €/HT TOTAL  

  .…………………... € 

  .……………...€/TTC 

 

TVA (19,6 %) 

TOTAL  

http://www.produrable.com/


 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
1/ ORGANISATION  
Le salon PRODURABLE est organisé par la Société TODDAY.  
Dont le siège social se situe au 38 rue des Mathurins. 75008 Paris  
Tél :+ 33 (0)1 45 22 94 40 - Fax :+ 33 (0)1 45 22 94 38  

 
2/ LIEU ET DATE DE  LA MANIFESTATION  
Elle se tiendra au CNIT, Paris-La-Défense, les 17 & 18 mars 2010.  
Clause particulière : Toute demande de salle au CNIT, Paris-La-Défense, durant les jours 
dõouverture du salon doit être soumise ¨ lõorganisateur pour accord. 

 
3/ INSCRIPTIONS  
Le bon de réservation doit être adressé :  
- par fax au + 33 (0)1 45 22 94 38  
- par courrier à TODDAY : 38, rue des Mathurins - 75008 Paris Toutes les demandes qui 
nous parviendront seront prises en considération mais seules les demandes entièrement 
remplies et d¾ment sign®es, munies du cachet de lõentreprise exposante et accompagn®es 
du paiement du premier acompte permettront de bénéficier des garanties prévues au 
contrat. La réception de la demande par lõorganisateur implique que la soci®t® d®sireuse 
dõexposer a eu connaissance du r¯glement et lõaccepte sans r®serve, ainsi que ceux ®tablis 
¨ titre compl®mentaire par lõorganisateur. Elle implique ®galement lõacceptation de toutes 
dispositions nouvelles qui peuvent être imposées par les circonstances et que 
lõorganisateur se r®serve le droit de signifier, m°me verbalement, aux exposants et ce, dans 
lõint®r°t de la manifestation.  

 
4/ GARANTIE  
Afin de b®n®ficier de la garantie dõemplacement du stand choisi, de la présence dans les 
outils de communication et de promotion et du tarif pr®f®rentiel, lõexposant doit sõacquitter 
en m°me temps que sa demande dõadmission dõune somme correspondant ¨ 50 % TTC du 
montant global. Les exposants étrangers recevront, sur demande, une facture proforma 
correspondant au montant de cette garantie. Cette somme est à payer comptant, à 
lõexclusion de traite ou de billets ¨ ordre. Elle sera rembours®e ¨ lõexposant si celui-ci nõest 
pas admis à exposer. En revanche, cette somme sera perdue pour lõexposant et acquise ¨ la 
manifestation si le demandeur retire sa participation.  

 
5/ ADMISSION  
La confirmation des demandes dõadmission sera adress®e aux exposants dans les quinze 
jours suivant leur réception. Il est interdit de céder ou de sous-louer tout ou partie de 
lõemplacement attribu®.  

 
6/ ATTRIBUTION DES STANDS  
TODDAY a v®rifi® lõexactitude de toutes les mesures et dispositions des stands d®montr®es 
dans le plan de lõexposition, mais TODDAY se r®serve le droit de modifier ou de changer les 
attributions de stands si cela sõav¯re n®cessaire pour ajuster le plan de lõexposition ¨ 
nõimporte quel moment selon les exigences de lõorganisateur ou les exigences de la loi 
applicable ou des règles applicables au site où se déroule lõexposition.  
-TODDAY se r®serve le droit de r®duire la configuration du stand sollicit® par lõexposant.  
-TODDAY se réserve le droit de retirer son accord pour cette inscription et résilier ce contrat 
de participation sõil sõav¯re que le produit de lõexposant peut °tre pr®judiciable ¨ lõimage ou 
¨ la bonne tenue du salon, ou si lõexposant ou nõimporte lequel de ses repr®sentants ne se 
conforme pas aux règles de décence ou de bienséance.  
-Lõexposant ne peut en aucun cas faire de la publicit®, sous quelque forme que ce soit, pour 
des firmes non exposantes.  
-Toute publicité lumineuse ou sonore, ainsi que toute attraction, spectacle ou animation, 
doivent °tre soumis ¨ lõagr®ment de lõorganisateur qui pourra revenir sur lõautorisation 
accordée, en cas de gêne apportée aux exposants voisins, à la circulation ou à la tenue de 
lõexposition.  
-Lõattribution du stand est faite pour la seule p®riode de lõexposition et nõimplique pas que le 
même stand ou un stand similaire sera réservé ou offert pour de futures Expositions.  
-Chaque exposant ou d®l®gu® pourvoira au transport, ¨ la r®ception, ¨ lõexp®dition de ses 
colis, ainsi quõ¨ la reconnaissance de ses colis.  
-Tous les colis devront °tre d®ball®s ¨ lõarriv®e. Si les exposants ne sont pas pr®sents pour 
recevoir leur colis, lõorganisateur pourra les faire entreposer, d®baller ou r®exp®dier dõoffice 
aux frais, risques et p®rils de lõexposant.  
-Les exposants ne doivent pas obstruer les allées ni empiéter sur elles et en aucun cas 
gêner leurs voisins.  
-Les exposants ne dégarniront pas leur stand et ne retireront aucun de leurs articles avant 
la fin de la manifestation, même en cas de prolongation de celle-ci.  
-Toute distribution de prospectus est interdite en dehors du stand occup® par lõexposant.  
-La distribution de tout document publicitaire ne pourra être effectuée par les exposants 
que sur leurs stands.  
-Les enquêtes dites de sondage sont interdites, sauf dérogation accordée par 
lõorganisateur.  
-Les exposants devront laisser les emplacements, décors, matériels mis à leur disposition 
dans lõ®tat o½ ils les auront trouv®s.  
- Toute détériorations causées par leurs installation ou leurs marchandises, soit au matériel, 
soit au bâtiment, soit au sol occupé seront évalués par les architectes et mises à la charge 
de lõexposant.  
- Lõorganisateur se r®serve le droit exclusif de lõaffichage dans lõenceinte du salon.  
-Toutes détériorations causées par leurs installations ou leurs marchandises, soit au 
matériel, soit au sol occupé seront évalués par les architectes et mises à la charge de 
lõexposant. 
 
7/ AMÉNAGEMENT DES STANDS  
Les faces de décors ou panneaux donnant sur les stands voisins devront avoir une finition 
peinture ou tissu uni de couleur beige ou écru, sans aucun logo, ni inscriptions. Les stands 
doivent être  

 

 

 

ouverts au maximum sur les allées. Les stands dits en îlots, ne devront pas être fermés par 
des cloisons sur plus de 2/3 de leur façade le long de chaque allée du salon. La hauteur 
maximale hors tout de lõensemble des constructions du stand est fix®e à 2m50 pour les 
cloisons et à 2m80 pour les éléments de décorations (totem, enseigne). Le projet doit être 
soumis ¨ lõautorisation du charg® de s®curit®. La sonorisation doit °tre inf®rieure ¨ 50 
décibels pour respecter le confort de chacun.  

 
8/ TARIF  
Le montant forfaitaire de participation pour les stands (nu, pré-équipé, clé en main) ainsi 
que les tarifs des produits dérivés sont précisés sur le Contrat de Réservation. A ces droits 
sõajoutent : 
a) lõassurance facultative (voir R¯glement G®n®ral de lõexposition) 
b) la TVA (Taxe sur la valeur ajoutée) - 19,6% 
c) les frais de dossier obligatoires. 
 
9/ CONDITIONS DE REGLEMENT  
Le paiement des frais de participation ci-dessus sõeffectue en deux versements :  
-1er versement de 50% du montant TTC de la participation au salon, ¨ titre dõacompte payable 
au moment de lõinscription.  
-2

ème 

versement de 50% du montant TTC de la participation au salon (solde de la facture) 
payable avant le 2 février 2010. Le non-règlement aux échéances prévues du montant de la 
participation entra´ne lõannulation du droit ¨ disposer non seulement de lõemplacement 
attribu® mais aussi de tous les outils de communication et de promotion du salon quõils 
soient payants ou gratuits et d®clenche par ailleurs la d®ch®ance du terme pour lõensemble 
des factures émises et non réglées dans le cadre de cette manifestation.  
 
10/ RETARD DE RÉGLEMENT  
Les délais de paiement ne peuvent être retardés pour quelque motif que ce soit. En 
application de lõarticle L. 441-6 du code de commerce, toute somme non payée à son 
®ch®ance entra´nera lõapplication de plein droit, sans mise en demeure pr®alable, dõun 
int®r°t calcul® ¨ un taux ®gal ¨ une fois et demi le taux de lõint®r°t l®gal alors en vigueur. Le 
calcul de ces intérêts de retard courent du lendemain de la date dõ®ch®ance de la facture 
concern®e jusquõau jour de la r®ception du r¯glement complet et d®finitif. De plus, toute 
somme non payée à son échéance entraînera de plein droit, sans mise en demeure 
pr®alable, lõallocation de dommages et int®r°ts forfaitaires de 100 euros. Au cas où le 
dossier viendrait au contentieux ou ferait lõobjet dõune injonction de payer, la dette compl¯te 
sera major®e des frais de relance, de recommand®s, des frais juridique et dõhuissier 
éventuels. Par ailleurs, toute somme non pay®e ¨ son ®ch®ance entra´nera lõexigibilit® 
imm®diate de lõensemble des sommes factur®es, arriv®es ou non ¨ ®ch®ance. Ensuite, 
même en cas de règlement partiel, toute somme non payée à son échéance pourra donner 
lieu à la suspension de toutes les commandes en cours jusquõ¨ lõobtention du r¯glement 
total des sommes dues. Dans lõattente de lõapurement de la dette du client, lõentreprise 
pourra refuser toute nouvelle commande. Enfin, après un premier incident de paiement et 
même si ce dernier a été entièrement r®gl®, lõentreprise se r®serve le droit dõexiger le 
paiement intégral à la commande des prochaines prestations.  

 
11/ CONDITIONS DõANNULATION  
Lõexposant peut ¨ tout moment et pour une cause quelconque annuler sa participation au 
salon en notifiant par lettre recommandée ce désistement sachant que :  
-Si son annulation nous parvient entre le jour de lõinscription et le 31 janvier 2010, 
lõexposant restera redevable de 50% du montant TTC de sa commande.  
- Pass® ce d®lai, lõexposant aura lõobligation de payer lõint®gralit® du montant de sa 
commande.  
-Les r®ductions de surface sõanalysent comme une annulation partielle et de ce fait 
provoquent les mêmes effets selon les mêmes conditions que pour une annulation pure et 
simple.  

 
12/ CONTESTATION  
En cas de contestation, seul le texte français fait foi et seuls les tribunaux du siège de 
lõorganisateur sont comp®tents.  

 
13/ GUIDE DE VISITE  
Les renseignements nécessaires à la rédaction du Guide de visite ou autre document seront 
fournis par lõexposant sous sa responsabilit®. Lõorganisateur ne sera en aucun cas 
responsable des omissions, des erreurs de reproduction, de composition ou autres qui 
pourront se produire. 

 
14/ ASSURANCE  
Lõorganisateur a souscrit pour son compte une assurance Responsabilit® Civile 
Organisateur et pour le compte de chaque exposant une assurance Responsabilité Civile 
Exposant (engagement maximum 5.000.000 û). Lõorganisateur a ®galement souscrit pour le 
compte de chaque exposant une assurance couvrant le matériel, les biens 
expos®sépendant les heures dõouverture au public et ou exposants, contre notamment les 
dommages et vols à hauteur de 2000 E par stand et avec une franchise de 250 û par sinistre 
et par exposant Les conditions de cette garantie sont disponibles aupr¯s de lõorganisateur 
ou dans le Guide de lõexposant. Chaque exposant a la possibilit® de souscrire une garantie 
au-delà du montant forfaitaire de 2000 û par stand en compl®tant un formulaire prévu à cet 
effet dans le Guide de lõexposant ; le taux accordé est de 0,50%. Disposition particulière : ** 
IMPORTANT** il est pr®cis® que pendant les heures dõouverture au public et/ou exposants, 
chaque stand doit être surveillé par son exposant. En cas de non respect de cette 
disposition, la garantie ne sera pas acquise. 
 
Nous déclarons avoir pris connaissance des Conditions Générales de vente dont nous 
poss®dons un exemplaire, dõen accepter sans réserve ni restriction toutes les clauses et 
renoncer ¨ tout recours contre lõorganisateur. 
 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

TODDAY – Siege social  
38 rue des Mathurins – 75008 Paris 
Tél. : 01 45 22 94 40  - Fax : 01 45 22 94 38  

www.produrable.com 

 

http://www.produrable.com/

